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iPRIMEÏS A TOU7S NOS LECTEURS

LE MONDE IILLtSTII•: réserve à ses lecteurs
mêmes l'escompte ou la comnmission que (l'au-
tres journaux paient à (les agents de circu-
lation.

'fous les mois, il fait la distribution gra-
truite, parmi ses clients, du mntant ainsi
économi sé. Les primes mensuelles que notre
journal peut, de cette sorte, répartir parmi ses
lecteurs saoit au nombre de 94 ; soit, 86 de
une piastre chacune, et puis un des divers prix
suivants :$2, $3, $4, Se, $10, $15, $25 et $50.

Nous constituons par là, comme les zéla-
teurs du MONDE ILLUSTRÉ, tous nos lecteurs,
et pour égaliser les chances tous sont mis sur
le umême pied de rivalité ; c' est le sort qui dé-
cide entr'eux.

Le tira r se fait e 1er samedi de chaque
mois, par rois personnes choisies par l'as-
semblée.

Aucune prime ne sera payée après les 30
jours qui suivront chaque tirage.

LA COLONISATION

S'il est urne q uest ion sociale et vitale en notre piro-
province du2 Québnec, c,'est bien celle de lat Colonisation.

Il y a des années (lue nous nous occupons de cette
question :nous venonurs de dire qu'elle est vitale pour
notre province ;elle rie l'est pas mioins pour les per-
sonmnes d'Europe désirant acquérir un patrimoine.

Dans les séries d'articles que nous avons publiés on
Franco et cri Belgique il y a huit airs et après, norus
avons dit franîchenment ce que nous pensons du Canada
eri général, de la province de Q2uébec en particulier.
Il y a huit ans, nous disions les effor-ts que faisait ou
(lue ferait le gouvernement du Manitoba pour attirer
et irortt l'élément protestant dans les vastes plainres de
l'Ouest ; nous avons dlit aussi à q10e1 point, dès la
néfaste mise on jugemîentr de l'hon. M. Mercier à
Québec, notre gou verne ient local s'était désintéressé
de la question d'immnigrationî, comnert il mettait des
entraves extrêmenment sérieuses à la colonisation de
la superbre province de Quéhec, par- trois moyens
entre autres: la vente du pin à quelques capitalistes
qui massacrent le huis acheté par le colon, tandis que
Manitoba donîne ses terres avec le bois qui s'y trouve,
sans réserve -lorsq1 u'il y a du bois.

Le deuxièmne obstacle lois îrar le gouvernemenit de
Québec au dévelopupemenît de la province, c'est sa
prétention ridicule à la possession des mines que
découvrirait le colon -sur sa terre :le droit naturel,, et

le droit'cjvil le suit en cela dans tous les pays civilisés,
fait l'acheteur du sol propriétaire de fout ce qui est
au-dessus et de tout ce qui est en-dessous ; il semble
étrange'de devoir dire des choses aussi élémentaires.

Enfin, la troisième entrave apportée de propos déli-
béré par le gouvernement provincial (que l'oni remar-
que bien que je ne rends lins responsahle de cet état
de chose le gouvernement actuel :il suit simplement
les errements de ses pîrédécesseurs, et c'est bien assez,
c est beaucoup iroli '), cctte troisièm]e entrave, c'est
l'abscrnce totale de protection pour le colon.

Nous avons, certes, fait ressortir l'excellence de la
loi dite dle 1882, par laquelle certains objets nie îîeu-
vent être saisis par le créancier du cultiv'ateur nouvel
lernient établi :ce n'est pats en cela (lue consiste la
protection de l'ouvrier agricole, il faut pîlus que cela.
Il faut, au cultivateur, de bons chJemtims afin qu'il puisse
conduire ses produits au marc-hé de sa circonscription;
il fallait le protéger contre l'usure, dont nous ne l)ar-
lerons pas, puisque le projet de loi Dandurand est
heureusement voté par le Sénat, après une campagne
très courageuse poursuivie dans ce but par La Patrie,
de Montréal, et brientôt après par tous les journaux
sérieux du pays.

Il faut, dans la protection que doit tout gouverne.
ment à ses administrés, veiller aux premiers besoin.-
du régnicole, et ne pas, sous prétexte de nécessité
d'argent dans les caisses de l'Ettst, louer chasse et
pêche à des étrangers, enlevant ainsi au colon une
partie sérieuse, parfois le tout, de sa mulo.istance.

Non seulement le uouveriieiiieiit ne protège pas
assez le colon, niais toute la filière suit. Afin qu'on
ne nous taxe pas d'exagératioin. nous donnons un ex-
trait d'un rapp~ort officiel sur les asiles d'aliénés pour
189S

"D'autres fois, disent les Soeurs, les piarenîts se
plaignent de la contribution qui leur est imposée par le
conseil de Conmté. Cinquante dollars par année, cela
paraît peu en soi m nais il faut malheureusement cons-
tater que souvent c'est trop) pour un pauvre colon
chargé de famille. Il y a des cas où, forcé par le
conseil de Comnté, le celoa et i ri- rendre sa terre et,
s'ent (Lllr auxs Etats- Unis."

(Il s'agit des formalités a remplir pour faire interner
un malade.)

Dans l'état actuel de la civilisation, le gouverne-
ment à le droit de légiférer sur la situation de l'ou,
vrier, que ce soit l'ouvrier industriel ou que ce soit
l'agricole. Il y a beaucoup trop, en ces pays d'Arîîé.
rîque, d'exploitation sanis vergogne du pauvre par le
riche, et nous en parlons en toute connaissance de
cause. Nous affirmons, sans crainte d'être démenti,
que cette exploitatioun est scandaleuse, aussi scanda.
leuse que celle que pratiquait l'usurier :mais on ose
moins eîî parler, parce qu'elle est le fait des riches, de
gens occupant des p)ositins même parnmi les gouver-
nants. Est-ce une raison de les mîénîager '?

Il est sans doute très joli de protester de son dé-
vouemnent au peuple, et, d'un autre côté, abuser de
l'ouvrier quel qu'il soit :l'hypocrite protestation ne
réparera pas le tort fait froidement à celui qui loue
ses services.

Enfin, il faut insstruire le peuple des camnpagnres,
l'éclairer. Il faut, de toute nécessité, donner une si-
tuation large et assurée à l'instituteur, créer des écoles
du soir ;à l'école des enfants et à celle dles adultes le
soir, plus à celle-ci qu'à celle-là, l'instituteur démon-
trera les bienfaits de l'agriculture en disant les nîcil-
leures mîéthodes non seulement théoriques, niais lira-
tiques. de la culture ; il dlira quelles sont les céréales
de meilleur rendement dans la paroisse dans laquelle
il se trouve ; il étudiera, avec les enfants et les adultes,
la compîosition du sol afin d'y apporter les meilleurs
amendements aux mroindres frais ; il parlera de la ro-
tation des cultures, chose essentielle, vitale, pour le
cultivateur ; il stimîulera l'émulation de ses auditeurs
en prop)osant, des visitee périodiques et en corps, tan-
tôt chez l'un, tantôt chez l'autre ;il fera compîrendre
la néceEsité (les hangars bien fermés aux pluies et aux
neiges pour les voitures, lem harnais, les outils de la-
bour ; il fera voir le bénéfice que donne un fumier
bien abrité, tandis que celui qui reste exposé à l'air

libre perd pîresque toutes ses qualités. Il montrera la
gretfe, il enseignera la taille et les soinis du pied et dlu
trottc de l'arbre fruitier.

Ce système, mis eni viguieur en France, cii Belgique,
en Prusse, en Autriche, donne des résultats ierveil-
leux ; miais les instituteurs y sont fort bien payés.

Si, comme en France et eni Belgique et dans presque
toute l'Europ11e, le gai veinement obligeait les coirnpa-
gnies de transpîort - cheienms de fer, bateaux à vapeur,
etc-à donnîer ui tarif excessýivemenit réduit au culti-
vateur pour le traîisîrort de ses produits a i l'Etat
forçait ces mîêmues compîagniies, commle cii Europ1 e, à
transpoirter piar la plus itranide vitesse ces produits ;si,
enfin, l'Etat renrdait r-esponisables ces comîîpag~nies de
toute avarie se produisant eiî cours de tranispo'rt, et
(lue les tribunaux, mieux organisés, reiidis"eit sanîs
aucunr retard leurs arrêts dans les causes introduites
par les cultivateurs contre les c(ini1 agiies de transprort
ou contre les destinataires des villes, l'agriculture, se
voyant proté-,,e, repîrendrait avec viguieur, nos pauvres
familles canîadiennies ne son!î,eraient p-lus autant à
quitter nrotre admiirable province.

Cela ne suffirait cependanit pas encore. Il y a une
question très grave qu'il faut aborder, qu'il serait
pruéril de nier ou de rejeter :c'est la question d'e-
?fl)its par le cultivateui.

Les pîays d'Europe oint étudié cette question :il y a
des lois presque p)artout facilitant le prêt à iy,îte' Ci trèe;
ifli sirii -ýs-il y a des institut ions fonîctionnant sous la
garanitie des Etats :baniques agricoles, crédit-, foit
ciers, etc. La France a mrême, pensons nous, ce q'

y a de mieux lants cet ordre d'idées :les banques
agricoles ont l'iirdra d'avancer au cultivateur lat valeur
estimative des produits de sa terre, mtis me peavîeuet
pl as exigeri lCet hotiseos u tC lit r-,-' lle :le cul t iva-
tour peut donc clioi.,ir le meilleur temps pour0 vendre
sa récoilte, et ainsi, réaliser un bénéfice pasrfois très
sérieux, qjuand, auparavant, il lui fallait vendre à tout
prix dès la récolte ;dès lors, il y av'ait encombremient
au marché, par conséq1 uent les prix étaient dictés par
l'acheteur, le malheureux cultivateur rie retirait même
pas le seul capital emrprunté!

Les syndicats agricoles, crn France et ailleurs, jouis-
senît de grandes prérogatives :ils sont garantis, dans
une nmesure, par l'Etat et la municipalité pour l'achat
des machines outils, pour la qualité de semences qu'ils
achètent pour la comîmunîauté, etc.

Voilà la voie dans laouelle devraient s'engager nos
gouvernenments, niais surtout le gouvernemniit de
Québec.

Le gouvernement proîvinicial devrait ehi outre faire
faire une prropagande sérieuse (lait, les paya d'origine
latine a i le Maitobra lrour ct le I'aial s terrestre
aux Anglo-Saxons et autres Doukî,bors, la provinîce
de Québec rie le cèle en rien à ce pays de cocagne, des
agents duquel la France, d'ailleurs, at cru devir- faire
surveiller les a,,ss-riet il y a ulusanetn

les plaintes des pauvres Franiçais étaient nomibreuses,.

Un de nias anis, Canadieiî-fraiiçais, Calli de longue
date aux Territoires dui Nord-Ouest, irons dit (lue les
enfants des Français établis au Manritoba, dans l'Al-
berta, ctc., ne savent hpresque plus5 parler leur langue
nmaternielle. Il y a, (on doit le reconriaitie franche-
ment et rie îîas s'arr-êter à des considérations qui rie
surît pas dl mîise ici, il y a, chez l'Aniglais dès q1 u'il
forme la majorité, un esprit sectaire q1 u'on nie po~urra
jamais lui enlever :d'où ces lois d'exception décré-
tées eanui les pays de l'Ouest, écoles neutres, ou lîlu-
tôt libres-penseuses et anglaises, langue française pros-
crite non seulemîenît des Parlemîents, nirais des tribu-
naux, des écoles, en attendant que, cumulne les Turcs
en Syrie, leg Greenway ou les Martin l'interdisent
même aux familles !

C'est aussi avec effroi qlue irons voyous nos riaI-
heureux camrpagnards se rendre aux Etats-U.nis, oùt la
vie leur est cent fois plus dure qu'ici. Nous prour-
rions crn dire long à ce sujet :mais que n'a-t-on lias
dit déjà qui n'a pas été écouté '? Et comment serionrs-
nomîs écouté, si les hommes les ulus marquants commire
les hon. Mercier, les L. -O. David et autres ire le
sont pas

Nous félicitons vivement notre excellent confrère et


